
GUI MARCET 
 
A- La poilu dans son environnement économique et social 
 
Ce soldat est, comme la majorité des soldats de la guerre de 14, issu d'une famille de 
cultivateurs: 
 
Né le 9 avril 1893 à Amions, d'une famille de cinq enfants, trois garçons nés en 1880, 
1888, 1893  et deux filles, nées en 1887 et 1896. 
 
Son père, Mathieu, né en 1857 à Saint Paul en Vézelin était cultivateur, et sa mère, 
Antoinette Roche, née en 1857 à Bussy, ménagère. 
 
Après la naissance de la dernière, Eugénie, née en 1896, la famille déménage à Trelins, 
lieu dit Montaillard. Le recensement de 1906 nous apprend que la soeur de Gui, 
Catherine, née en 1887 ne réside alors plus avec sa famille, sans doute s'est-elle 
mariée. 
 
Gui est à son tour cultivateur à Trelins. 
 
Sa fiche matricule nous apprend qu'il avait un degré d'instruction 3, c'est à dire qu'il 
savait lire, écrire et compter. 
 
Il se marie. 
 
A quoi ressemblait notre poilu? 
 
Selon sa fiche matricule, il avait les cheveux noirs et les yeux jaunes (?), sa taille 
n'est pas indiquée. 
 
 
B- Son parcours militaire 
 
A 20 ans tout jeune doit faire son service si sa santé le permet (instructions du 20 
octobre et du 29 décembre 1905), il reçoit alors un numéro matricule. Celui de Guy 
Marcet était le 72. 
 
Les conseils de révision siègent dans chaque chef-lieu de canton:le conscrit peut être 
exempté, ajourné ou déclaré bon pour le service. Un conscrit est déclaré ajourné pour 
faiblesse lorsque son indice est supérieur à 30, on ajourne souvent à 27. 
 
L'indice est le rapport entre le poids, la taille et le périmètre thoracique. On calcule 
l'indice en faisant la différence entre le poids en kg et les centimètres au dessus de 



un mètre. On ajoute à ce chiffre la différence entre le chiffre 100 et le périmètre 
thoracique. 
 
Il ne peut faire son service militaire en 1913 pour “faiblesse”, il est encore ajourné en 
1914 (décret du 2 septembre 1914) et en 1915: sa fiche indique qu'il ne pèse que 48 
kilos et son périmètre cranien est de 78%. 
 
Il est déclaré bon pour le service armé  et incorporé dans le 4e régiment du génie à 
Grenoble à compter du 26 août 1916. 
 
Il est affecté à l'intérieur du 27 août 1916 au 11 janvier 1917, puis aux armées, c'est 
à dire au front du 12 janvier 1917 au 4 septembre 1919, il est alors démobilisé et se 
retire à Saint Germain Laval. 
 
Le 4e régiment du génie a créé plus de 100 compagnies réparties sur tout le front et 
la compagnie était la véritable unité fonctionnelle. 
 
Il reçut deux médailles: 
 
– la médaille commémorative de 14-18, créée en 1920 pour tout militaire ayant 
été mobilisé et ayant participé à la guerre entre le 2 août 14 et le 11 novembre 1918 
– la médaille interalliée de la victoire de 14-18, créée en 1922 et décernée à tous 
les combattants ayant fait au moins trois mois de présence consécutifs ou non entre 
le 2 août 14 et le 11 novembre 18 
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